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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Contraception
Question écrite n° 59089

Texte de la question

M Jean-Pierre Brard attire l'attention de M le Premier ministre sur la necessite de ne plus differer le lancement
de la campagne nationale d'information sur la contraception, en direction des jeunes. Organisee par madame le
secretaire d'Etat aux droits des femmes, en collaboration avec le ministere de l'education nationale et le
ministere de la sante, cette campagne a ete reportee la veille de son lancement prevu pour le 12 mai. La
recrudescence des maladies sexuellement transmissibles, et le nombre toujours eleve d'avortements
d'adolescentes justifient pleinement cette campagne, en soulignant que l'Etat ne peut pas se desengager de ces
questions de sante publique. La contraception, plus particulierement le preservatif, est une methode de
prevention, et une campagne d'information integrerait parfaitement le cadre d'une gestion rigoureuse des
depenses de sante, gestion a laquelle le Gouvernement se dit attache. Il lui demande, en consequence, quelle
nouvelle date a ete fixee pour le lancement de cette campagne dont l'importance est soulignee par tous les
professionnels sur le terrain.

Texte de la réponse

Reponse. - Le 4 mars dernier, Veronique Neiertz annoncait le lancement d'une « campagne contraception »
aupres des jeunes. Si son processus d'elaboration a ete interrompu, c'est bien pour repondre de facon plus
efficace aux problemes que vous soulevez. En effet, un certain nombre de donnees sont preoccupantes : la
permanence des maladies sexuellement transmissibles, le sida, le nombre d'IVG et grossesses precoces. Ce
constat a conforte le Gouvernement dans sa volonte d'accentuer la prevention dans ce domaine. Tout d'abord
par le lancement d'une campagne d'« information contraception » en direction des jeunes, annoncee le 20 mai
dernier par le Premier ministre, et que prepare actuellement le secretariat d'Etat aux droits des femmes. Celui-ci
devra veiller en outre dans son message a integrer plus clairement les objectifs du Gouvernement en termes de
prevention, en particulier en ce qui concerne les maladies sexuellement transmissibles et le sida. Cette
campagne se deroulera a l'automne. Cette action de communication devra ensuite etre prolongee par une
meilleure mobilisation des moyens et des objectifs des administrations et des organismes concernes, afin
d'ameliorer l'information des jeunes dans ce domaine. Il n'a donc jamais ete question de renoncer a une
campagne d'information, bien au contraire. Cette initiative etait particulierement pertinente, mais il a paru
necessaire de traiter ces problemes de sante publique plus en profondeur sous d'autres aspects que
mediatiques, et d'assurer un suivi de cette initiative pour les prochains mois.
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